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RGPD + AI Act : cadrer ses projets IA 

sans risques  
 

1 x jour 
(soit 7 heures) 

 

à partir de  
 590 € HT par jour 

 

Objectif : Intégrer RGPD/CNIL/AI Act dans le cadrage de projets IA, réduire les risques, structurer 
une gouvernance métier simple. 
Objectifs pédagogiques : A l’issue de la formation, le participant sera capable de : 

• Identifier les obligations RGPD/CNIL/AI Act pour chaque cas d'usage IA 
(déployeur/utilisateur). 

• Cadrer un projet IA en intégrant conformité et risques dès le départ. 
• Construire une gouvernance IA au niveau équipe/BU. 
• Communiquer avec DPO/DSI/juridique de manière constructive et précise. 

Public cible : managers, chefs de projet métiers, référents IA, responsables innovation. 
Prérequis : acculturation IA de base (ex. module de « Êtes‑vous IA ready ? ») 
  

Jour 1 :   
Demi-journée 1 :  
Module 1 : RGPD appliqué à l'IA :  
- Maîtriser les 5 questions RGPD à poser pour 
tout projet IA. 
- Savoir repérer quand alerter DPO / juridique.  
Module 2 : Recommandations CNIL pour l'IA : 
- Connaître les recommandations CNIL pour 
développement ET usage des systèmes IA. 
- Maîtriser les bonnes pratiques pour IA 
générative (outils grand public).  
Ateliers pratiques :  
1) 4 mini‑cas d'usage métiers (chatbot, 
scoring, synthèse docs clients, maintenance 
prédictive). 
- Chaque groupe analyse 1 cas avec la 
check-list RGPD. 
- Mise en commun rapide. 
2) Chaque participant prend son cas d'usage 
prioritaire (de « Êtes‑vous IA ready ? »). 
- Applique la check-list CNIL. 
- Prépare 1 question précise à poser au DPO 
de son organisation. 
Synthèse matinée + Q&R 

 

Demi-journée 2 :  
Module 3 : AI Act pour les déployeurs / 
utilisateurs :  
- Comprendre les obligations concrètes pour 
une entreprise qui déploie/utilise de l’IA. 

- Savoir classer ses systèmes IA par niveau de 
risque.  
Module 4 : Gouvernance IA simple pour 
managers :  
- Construire une gouvernance IA 
opérationnelle au niveau équipe/BU. 
- Savoir communiquer avec PO/DSI/juridique.  
Module 5 : Plan d'action conformité IA :  
- Repartir avec un **plan d’action 
conformité** pour ses projets IA. 
Conclusion et évaluation :  
- Quiz final. 
- Tour de table : « Mon premier pas lundi ? ». 
- Évaluation + remise des livrables. 
Ateliers pratiques :  
1) Inventaire IA : chaque participant liste 3–5 
outils IA déjà utilisés dans son organisation. 
- Classe les systèmes par niveau de risque AI 
Act. 
- Identifie 1 obligation immédiate par système 
(transparence, formation, etc.). 
2) Remplir un registre cas d’usage IA pour 2 
cas concrets. 
- Rédiger un email au DPO avec le cas 
d’usage + questions précises. 
- Construire une charte IA 1 page pour 
l’équipe (3 règles d’or + 3 interdictions). 
3) Mon plan d’action 30 jours 
 

 

Durée : 1 jour (7 heures)  
Modalité pédagogique : Présentiel ou distanciel 
Évaluation : en fin de session de formation, le stagiaire répond à un QCM pour s’assurer de la 
compréhension des thématiques abordées et de l’atteinte des objectifs pédagogiques 

J’atteste que les stagiaires répondent favorablement aux prérequis stipulés ci-dessus. 

NOM – prénom et signature 


